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Avis d'Appel d'Offres National Ouvert
N" 001/AAONO/ C.TOK/ClPM-BEC/2023

DU 30/01/2023 EN PROCÉDURE D'URGENCE POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BLOC DE
DEUX (02) SALLES DE CLASSE DANS CERTAINES ECOLES PRIMAIRES DE LA COMMUNE DE

TOKOMBERE, DÉPARTEMENT MAYO SAVA, RÉGION DE L'EXTRÊME-NORD :
LOT 1; EP MADA KOLKOCH;

LOT 2: EP SERADJOUE;

L0T3: EP DE GADABAK

FINANCEMENT: BIP-MINEDUB, EXERCICE 2023.

Désignation imoutation Autorisation de dépense

LOT 1 : EP MADA KOLKOCH
L0T2;EP SERADJOUE
L0T3: EP DE GADABAK

1. Ohîpt de l'ADoel d'Offres . .

Le Maifô de te commune de Tokombérè. Maître d'Ouvrage lance en procédure durgence, un Appel dOffres
National Ouvert pour l'exécution des travaux de construction d'un bloc de deux (02) salles de classe dans

certaines écoles primaires de ta Commune de Tokombèré, Département du Mayo Sava. Région de iExtrême-
Nord :LOT 1:EP MADA KOLKOCH, LOT 2:EP SERADJOUE, L0T3: EP DE GADABAK.

2. Consistance des travaux
Ces travaux comprennent les tâches suivantes :
• Les travaux préparatoires ;
• Les terrassements ;

• Les fondations ;

• Les maçonneries - élévations ;
• La charpente - couverture-plafond;
• La menuiserie métallique;
• L'électricité ;

• Lapeinture;
• Les voiries et réseaux divers.

3. Délai d'exécution des travaux , ^
Le dètai maximum d'exécution prévu par le Maître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux

trois (03) mois oalendaires. Ce délai comprend les périodes des pluies, toutes les intempéries et sujétions
diverses et court àcompter de la date de notification de l'Ordre de Service de commencer les travaux, date de
signature devotre contrat.

4. Allotissement

Les travaux sont subdivisés en deux (02) lots ci-après définis :

Construction d'unblocde deux(02) salles de classa
Page 4



N^Lot Ecole

EP MADA KOLKOCH
EP SERADJOUE

L0T3: EP DE GADABAK

Nombre tfe
salles de

classe

Localité

02 MADA KOLKOCH
"Ô2 SERADJOUE

02 5ADABAK

Montant Prévisionnel
TTC en FCFA

18 200 000

18 200 000

18 200 000
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évaluation approfondie et objective de son dossier.

Les "Sdu présent Appel d'Offres, sont financés par le Budget ^ ^
MINEDUB, Exercice :2023, pour un coût estimatif par lot de :Dlx-huit Millions Deux cent mliie (18 000)
de Francs CFA.

devra joindre à sas pièces administratives une .ut.n de —
(conforme au modèle joint en annexe) établie par une banque de premier
charge des Finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO^^ "" ^ ^
soixante-quatre mille) francs CFA par lot, et valable pendant trente (30) lours au^ela de la date onginale
"'*t:!Lnement provisoire .m iibèrèd'offiœ au plustard 30 jours après rexpi^^^^^
offres pour les soumissionnaires n'ayant pas été retenus. Dans le cas ou e
marctiè. le cautionnement provisoire sera libéré après constitution du cautionnement définitif.

^BïSStiSïrtSSKr d'Appel d'Offres peut être consulté aux heures ouvrables à
laCommune de Tokombéré.

'• SsSiwwiS»"-»
:rrjdd:Lï?î:r:=T=
Tokombéré.

•SueX°rë(^9ée en Français ou en Anglais, en sept (07) exemplaires dont un (01) original et
(06) coDies r^arquèes comme tels, conformes aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offre, devra etre déposée
Appel d'offres, au plus tard le 22/0212023 à12 heures, heure locale et devra porter la mention .

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCÉDURE D'URGENCE
N" 001 /AONO/ C.TOK/CiPM-TBEC/2023

DU 30/01(2023 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BLOC DE DEUX (O^) SALLES DE
rt AsÏe DE SpE URBAIN DANS CERTAINES ECOLES PRIMAIRES DE LA COMMUNE DE TOKOMBERE,D^.RTeSSoSA». RIGO» DE U'EXTRÊME-RORO :LOT ,:EP «A». «OLROCH, LOT E:

EP SERADJOUE L0T3: EP DE GADABAK.
FINANCEMENT : BIP-MINEDUB, EXERCICE 2023



IMPUTATION :

ANTJDVRIR QU'EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT. »

"• ""gSgS.M» <'v»" «
fermœ ^contenant les pièces administratives (Volume 1) :

> L'enveloppe Bcontenant l'offre technique (Volume 2) ;
> L'enveloppe Ccontenant Ioffre financière (Volume 3). formpp pt scellée portant

dans l'ordre du DAO et séparées par des intercalaires de même couleur.

eTsdo«" P-èdant la d^e Originale de dépôt des offres ou avoirété établies postérieurement àla date de signature de IAvis dAppel d'Appel d'Offres sera déclarée

ioeceva^Lf^S"
par le Ministère chargé des Finances.

?Cere''dL''iL se fera en un (01) temps le 22/02/2023 à13 heures précises dans la salle des
actes de la Commune de Tokombèré, en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment
"^"''leuls les soumissionnaires peuvent assister àcette séance d'ouverture ou
seule personne (même en cas de groupement) de leur choix ayant une parfaite connaissance du

es, fixé à vingt (20) iours caiendaires aux entmpnses

désireuses d'y participer àcompter de la date de publication de l'Avis dAppel dOffres.

15. évaluationdes offres;
l'éuaiuatinri des offres se fera en deux(02) étapes : . .

. 1". étape :Vérification de la conformité du dossier administratif de chaque soumissionnaire,

. 2« étape: Évaluation technique des offres administrativement conformes.

. 3- étape :Vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été reconnues
techniquement qualifées et administrativement conformes.

16. Critères d'évaluation
Les critères d'évaluation des offres sont les suivants.

Critères éliminatoires

16.1.1 : Pièces administratives
a) Absence de la caution de soumission ;
b) Pièce falsifiée ou non authentique.

16.1.2: Offre technique

al Fausse déclaration, dxuments falsifiés ou scannès, . • -
b) Non existence dans l'offre technique de la rubrique «organisabon, méthodologie et planning »,

cl Avoir présenté le même chef de chantier pour les projets concernes :
d) N'avoir pas abandonné un chantier acours des

f) Non satisfaction, au moins, àvingt-six (26) critères essentiels sur trente-six (36).
16.1.3: Offrefinancière

a) Omission dans l'offre financière d'un prix unitaire quantifie ;



b) Absence d'un sous-détaii de prix ;
c) Sous-détail de prix irréaliste eterroné.

16.2 ; Critères essentiels
L'évaluation des offres techniques sera faite sur ta base des 36 critères esserttiels ci-dessous :

a) Présentation sur03 critères ;
b) Le personne! d'encadrement de l'entreprise sur 10 critères,
c) Le matériel de chantier àmobiliser sur 07 critères ;
d) La méthodologie d'exécution sur 13 critères ;
e) Références et capacité de préfinancement de l'entreprise sur 03 critères.

17 Attribution du Marché

Le Maire de la commune de Tokombérè. Maître d'ouvrage attribuera le marché au soumissionnaire
dont l'offre, qualifiée techniquement apte, aura été évaluée ia moins-disante après vérification de ses pnx et
jugée substantiellement conforme au Dossier d'Appel d'Offres.

: Un soumissionnaire ne peut être attributaire que d'un lot au plus.

18. Délai de validité des offres . ^ ^ . • t. a- larw
Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant une penode de quatre -vingt -dix (90)

jours, àcompter de la date limite fixée pour la remise des offres.
19. Renseignements complémentaires

Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent etre obtenus tous les jours, aux
heures ouvrables, à la Commune deTokombéré (SIGAMP).

Ampliations ;

-MINMAP/DGMi (pour information)
- PREFET MAYO-SAVA (pour information]
- DRMAP/SMI (pour archivage]
- ARMP (pour publication au JDM]
- DDMAPMS/SPM (pour archivage]
-SOPECAM [pour publication]
- CRTV (pour diffusion)
- PRESIDENT/ CIPM (pour information]
- AFFICHAGE /ARCHIVES (pour information et
mémoire]

Tokombéjéffe30 janvier^
Le M^ré de la Comn Tokorn^ré,

Biractante)
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